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Personnel électricien chargé des travaux électriques en basse tension BT, préalablement consigné

OBJECTIFS DE LA FORMATION
__________________________________________________________________________________________________________________________________

__

Encadrer des travaux de câblage, raccordement, liaison électrique et procéder aux essais sur une installation Basse Tension électrique au
voisinage en toute sécurité selon la NF C 18-510

PROGRAMME DE LA FORMATION
__________________________________________________________________________________________________________________________________

__ GENERALITES

Evaluation des risques et incidence sur le comportement, règles de
sécurité découlant des dangers du courant électrique, les
personnes intervenantes, les zones d’environnement, les
documents écrits, les fonctions de l’appareillage, l’utilité des plans
et des schémas, l’intérêt des verrouillages

OPERATIONS EN BASSE TENSION

• Travaux hors tension en B.T, la consignation en BT • Missions :
du chargé de consignation, du chargé de travaux et de
l’exécutant
• Travaux au voisinage de pièces nues sous tension en BT, •
Evaluation des risques, procédures à mettre enœuvre, •
Interventions en BT, interventions de dépannage et de
connexion
• Remplacement de fusibles, de lampes et des accessoires

d’appareil d’éclairage
• Opération d’entretien avec présence de tension • Opération
spécifique sur les installations photovoltaïques suivant NFC
18510

NOUVEAUX DECRETS –

2010-1016/1017/1018/1118 ANIMATION

• Objectifs nouveaux pour la formation théorique et les
prérequis associés

• Définition des opérations dites «non-électriques » et «
électriques »

• Nouvelles zones de travail en champ libre et à l’intérieur
d’un local sur un chantier électrique

• Définition des savoirs-faire associés aux niveaux
d’habilitation (réalisation pratique des consignations,
réalisation pratique de mesurage, etc.)

• Nouveaux indices en habilitation électrique et les tâches
associées (BP, BE, HE, BS)

LA SECURITE LORS DES OPERATIONS DE MESURAGE
Etude des protections individuelles

APPAREILS ELECTRONIQUES AMOVIBLES ET PORTATIFS A MAIN

CONDUITE A TENIR EN CAS D’INCENDIE/D’ACCIDENT D’ORIGINE
ELECTRIQUE

CONTROLE DES CONNAISSANCES
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L’animation des sessions est réalisée par des formateurs ayant une connaissance parfaite de la règlementation en vigueur et de la norme NF C
18-510

Formeo 13 – Enregistrement 93.13.12486.13 - SIRET 910 895 259 00026 APE8559 A
AUTORISATION CNAPS : FOR-013-2023-10-03-20180667173 - MJ V102018

« L’autorisation d’exercice ne confère aucune prérogative de puissance publique à l’entreprise ou aux personnes qui en bénéficient. »


